
.JUUDICTION cle 
PROXIMITÉ d'ANGERS 

TRIBUNAL d'INSTANCE 
d'ANGERS 

RG n° 91 14-116

Minute: 423 

JUGEMENT 
du 30/12/2014 

* Conseil National de
/'Ordre des Masseurs
Kinésithérapeutes

c/ 

Copie confonne 

+ Copie exécutoire

G /V' ' D - fï . �[ 

Copie confonne 

r7.P P. Ci\O 

Copie dossier 

• 

Extrait des inlnutes du ffe t lb • r gre dca r una. d Instance d'"' (dé rt ""ngers p& ement de Maine at lolrejRépub!lque française Au nom du Peuple françal•

Rendu par mise à disposition au Greffe de Ja Juridiction de Proximité au 
Tribunal d'instance d'ANGERS, le 30 décembre 2014, 

après débats à l'audience du JO novembre 2014, présidée par Nathalie MATOUS, 
Juge de Proximité, 
assistée de Laurent BARBE, Greffier, 

conformément à l'information préalablement donnée à l'issue des débats, en ap
plication des dispositions de l'article 450 (2ème alinéa) du Code de Procédure 
Civile, 

et signé par Nathalie MATOUS, Juge de Proximité, et Laurent BARBE, Greffier; 

ENTRE: 

DEMANDEUR: 

O CONSEIL NATIONAL de! 'ORDRE des MASSEURS
KINÉ'SITHÉRAPEUTES 

dont le siège est sis: 120-122, rue Réaumur 
75002 PARIS 

prise en la personne de ses représentants légaux, domiciliés en cette qualité 
audit siège ; 

représenté par Monsieur Gérard ORS, Directeur Juridique & Administratif, 
Madame Anaïs SERRANT, Conseillère juridique, et Monsieur Dominique 
DUPONT, Président du Conseil Départemental de / 'Ordre des Masseurs
Kinésithérapeutes de Maine & Loire, munis de pouvoirs écrits à cet effet, qui 
demeureront annexés au présent dossier ; 

ET: 

DEMANDEUR à !'INJONCTION de PAYER, 
DÉFENDEUR à /'OPPOSITION; 

DÉFENDEUR: 

© Madame 
se domiciliant 
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du Code de la santé publiqu<.:, son droit d'exercer n'étail soumis �1 aurnm; <1uln..: exigence ou obli
gation. 

Elle ajoutait que le défaut d'inscription au tableau de !'Ordre ne pouvant, aux termes de 
la jurisprudence, justifier de poursuite pour exercice illégal de la profession, faute de publication 
du décret d'application de l'article L.432 I-1 O du Code de la santé publique, il ne pouvait davan
tage justifier de quelconques poursuites pour défaut prétendu de paiement de cotisations. 

Enfin, elle soutenait que 1 'article L.4321-16 du Code de la santé publique serait contraire 
aux dispositions de la Charte sociale européenne garantissant à chaque personne le droit de ga
gner sa vie par un travail librement entrepris, dans la mesure ou, faute de disposition réglemen
taire applicable en l'espèce, aucune limite ne s'opposait au Conseil National de !'Ordre des 
Masseurs-Kinésithérapeutes en ce qui concerne la fixation du montant de cotisations, qui, de sur
croît, n'ayant aucune contrepartie vérifiable, constituait incontestablement un obstacle injustifié 
à l'exercice de sa profession. 

Le Conseil National de /'Ordre des Masseurs-Kinésitltérapeutes, demandeur au princi
pal, concluait à la confirmation de !'Ordonnance portant injonction de payer du 17 octobre 2013 
et à la condamnation de Madame à lui payer la somme de 430,00 €uros, 
correspondant aux cotisations des années 2009 à 2013, assortie des intérêts légaux, ainsi que 
celles de 200,00 €uros au titre de la résistance abusive et de 150,00 €uros sur le fondement de 
l'article 700 du Code de procédure civile. 

Il soutenait préalablement la recevabilité de son action dirigée à l'encontre de Madame 
personnellement, dans la mesure où, aux termes des dispositions de l'arti

cle L.4321-16 du Code de la santé publique, il appartenait à chaque personne physique ou mora
le, inscrite au tableau de l'Ordre, de s'acquitter de sa cotisation ordinale, mais qu'en revanche, 
aucune disposition, ni légale, ni jurisprudentielle, ne permettant de qualifier cette cotisation de 
frais professionnels, rien ne l'autorisait à recouvrer cette créance auprès de l'employeur de sa 
débitrice. 

Au fond, il exposait qu'aux termes des dispositions de l'article L.4321-13 du Code de la 
santé publique, les membres de la profession de Masseur-Kinésithérapeute avaient l'obligation 
de se regrouper autour de leur ordre professionnel. Il indiquait, en outre, qu'il résultait de l'article 
L.4321-10 alinéa 6 du même Code que l'exercice de la profession de Masseur-Kinésithérapeute
était conditionné non seulement par l'enregistrement des diplômes, mais également par l'inscrip
tion sur le tableau de !'Ordre. Enfin, il rappelait les dispositions de l'article L.4321-16 dudit
Code, aux termes desquelles chaque personne physique ou morale inscrite au tableau devait s'ac
quitter du paiement de ses cotisations.

Rappelant que Madame était inscrite au tableau de l'Ordre des 
Masseurs-Kinésithérapeutes du Maine & Loire depuis le 26 mars 2009, elle demeurait redevable 
d'une cotisation ordinale annuelle pour les années 2009 à 2013. Faute de s'être acquittée de ces 
cotisations, elle restait redevable à ce titre de la somme de 430,00 €uros, dont il réclamait paie
ment. 
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La cotisation objel du présent lîligç ne pouvant en conséquence être qualifiée de frais pro
fessionnels, l'action en recouvrement diligentée par !'Ordre des Masseurs-Kinésithérapeutes à 
l'encontre de la défenderesse sera déclarée recevable. 

Sur le fond 

La défenderesse expose qu'étant titulaire du diplôme visé par les articles L.432-3 et 
L.432-4 du Code de la santé publique, aucune autre exigence ne peut s'opposer à son droit
d'exercer.

Elle ajoute que l'exigence par le Conseil National de !'Ordre des Masseurs-Kinésithérapeutes 
du paiement de cotisations, dont la fixation du montant n'étant pas limitée par Décret et n'ayant 
aucune contre-partie, constituerait un obstacle injustifié à l'exercice de sa profession et contraire 
aux dispositions de la Charte sociale européenne garantissant à chaque personne le droit de ga
gner sa vie par un travail librement entrepris. 

Cependant, non seulement nul ne conteste que la défenderesse détienne les diplômes pré
vus et exigés par la Loi pour exercer sa profession, mais, en outre, il résulte effectivement des 
dispositions de l'article L.4321-2 du Code de la santé publique que 
«Peuvent exercer la profession de masseur-kinésithérapeute les personnes titulaires d'un 
diplôme, certificat ou titre mentionné aux articles L.4321-3 et L.4321-4 ou titulaires des 
autorisations mentionnées aux articles L.4321-5 à L.4321-7». 

Ce droit d'exercer ne dispense en revanche nullement les candidats à la profession de 
Masseur-kinésithérapeute de se conformer à l'ensemble des dispositions des vingt deux articles 
du Code de la santé publique réglementant la profession et notamment à celles de l'article 
L.4321-10, qui dispose que:

«Sont tenues de se faire enregistrer auprès du service ou de l'organisme désigné à cette fin par
le ministre chargé de la santé les personnes ayant obtenu un titre de formation ou une
autorisation requis pour l'exercice de la profession de masseur-kinésithérapeute, avant leur
entrée dans la profession, ainsi que celles qui ne l'exerçant pas ont obtenu leur titre de formation
depuis moins de trois ans.
L'enregistrement de ces personnes est réalisé après vérification despièces justificatives attestant
de leur identité et de leur titre de formation ou de leur autorisation. Elles informent le même
service ou organisme de tout changement de résidence ou de situation professionnelle.
Pour les personnes ayant exercé la profession de masseur-kinésithérapeute, l'obligation
d'information relative au changement de résidence est maintenue pendant une période de trois
ans à compter de la cessation de leur activité.
La procédure d'enregistrement est sans frais.
Il est établi, pour chaque département, par l'agence régionale de santé ou l'organisme désigné
à cette fin, une liste des membres de cette profession, portée à la connaissance du public.
Un masseur-kinésithérapeute ne peut exercer sa profession, à l'exception de ceux qui relèvent
du service de santé des armées, que :
l 

O Si ses diplômes, certificats, titres ou autorisation ont été enregistrés conformément au
premier alinéa ;
2° S'il est inscrit sur le tableau tenu par l'ordre. Le directeur général de l'agence régionale de
santé ainsi que le parquet du tribunal de grande instance ont un droit d'accès permanent à ce
tableau et peuvent en obtenir copie.
L'ordre national des masseurs-kinésithérapeutes a un droit d'accès aux listes nominatives des
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nwsseurs-kinésithérape 11te.1· em1;/oyés pur les slrucfures puh!ique.1· et privées ef peut en obtenir 
copie. 

Ces listes nominatives sont notamment utilisées pour procéder, dans des conditions fixées par 
décret, à l'inscription automatique des masseurs-kinésithérapeutes au tableau tenu par l'ordre». 

Il résulte clairement de ces dispositions légales que l'exercice de la profession de masseur 
-kinésithérapeute est soumis à la double condition, d'une part, d'avoir procédé à l'enregistrement
de ses diplômes, et, d'autre part, de s'être inscrit à !'Ordre national de sa profession.

La demanderesse ne saurait prétendre que ces dispositions seraient inapplicables faute 
de promulgation de décret d'application, dès lors qu'il résulte de l'article R.4323-1 du Code de 
la santé publique que la procédure d'inscription au tableau de !'Ordre par les médecins est trans
posable aux masseurs-kinésithérapeutes. 

En outre, il résulte des dispositions de l'article L.4321-16 du même Code que 
«Le conseil national fixe le montant de la cotisation qui doit être versée à ! 'ordre des 
masseurs-kinésithérapeutes par chaque personne physique ou morale inscrite au tableau. Il 
détermine également les quotités de cette cotisation qui seront attribuées à l'échelon 
départemental, régional et national. Toutefois, la cotisation n'est pas due par le masseur
kinésithérapeute réserviste sanitaire dès lors qu'il n'exerce la profession qu'à ce titre 

. . .. » 

La demanderesse à l'opposition à l'injonction de payer expose que ce texte ne saurait 
recevoir application, dans la mesure où, faute de décret d'application, aucune limite ne serait po
sée à l'Ordre, qui serait ainsi susceptible de fixer un montant de cotisation confiscatoire. 

Il convient cependant de noter que Madame ne prétend nullement 

que le montant des cotisations qui lui sont réclamées ferait peser sur elle une charge excessive 
au regard de ses facultés contributives, ni même que la légitime exigence d'égale répartition de 
la dite contribution commune entre l'ensemble des membres de sa profession ne serait pas res
pectée. 

Elle ne peut en outre ignorer que, contrairement à ses affirmations, et en vertu des dispo
sitions de l'article R.312-10 du Code de justice administrative, le Conseil National fixe le mon
tant des cotisations sous le contrôle du juge de l'excès de pouvoir. 

Par conséquent, les termes clairs et précis de ces dispositions légales conjuguées ne souf
frant aucune interprétation, il convient d'en déduire et de dire qu'en sa qualité de masseur
kinésithérapeute inscrite au tableau du Conseil de l'Ordre de sa profession, Madame 

est tenue, quels qu'en soient le montant ou la teneur de sa contre-partie, qu'll n'appar
tient pas aux tribunaux judiciaires d'apprécier, de payer la cotisation dont elle ne démontre pas 
davantage en quoi le recouvrement constituerait une atteinte à ses libertés fondamentales, ni à
ses droits sociaux ( et notamment à son droit de pouvoir gagner sa vie par un travail librement 
entrepris), au sens du préambule ou de la première partie de la Charte sociale européenne révi
sée. 

En l'espèce, la défenderesse ayant pu se méprendre sur ses droits, il n'est pas établi que 
la présente action ait été empreinte de mauvaise foi, d'intention malicieuse, d'erreur équipollente 
au dol ou encore de légèreté blâmable. La demande de dommages et intérêts formée à son en
contre pour procédure abusive sera en conséquence rejetée. 




